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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_17

PARCOURS RÉSIDENTIEL COMMERCIAL

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Dans le cadre du développement économique de notre territoire et plus particulièrement de la
revitalisation du centre-ville, nos services mènent des actions pour mobiliser des porteurs de
projet  fiables et  expérimentés sur  différents locaux du centre.  Trois d’entre eux,  situés aux
numéros 13,15, et 37 de la rue Roger Salengro à Givors apparaissent ainsi stratégiques. 
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L’action  portée  sur  le  foncier  en  préemptant  les  locaux  vacants  permet  de  constituer  des
linéaires  commerciaux dont  la  ville  a  la  maîtrise.  Il  convient  ainsi  de  poursuivre les efforts
engagés depuis 2020 en visant l’ouverture de commerces sédentaires en hyper-centre.
Le  contexte  économique  demande  cependant  d’accompagner  les  porteurs  de  projet.  Le
concept de boutique test permet de tester le succès d’une entreprise. Il semble tout indiqué sur
le centre-ville de développer un parcours résidentiel commercial sur la rue Roger Salengro en
fléchant  le  mode  d’occupation  des  locaux,  ce  qui  fait  partie  intégrante  d’une  stratégie  de
redynamisation de centre-ville.
Ainsi :
Deux locaux dont la ville a la maîtrise foncière sont fléchés en boutiques test :
Le local sis N°13 rue Roger Salengro (anciennement Blue Magic) à destination de boutique
test  (bail  dérogatoire  de  1 an  renouvelable  deux  fois)  mutable  en  bail  3/6/9.  
En  effet  ce  local  est  mobilisable  rapidement,  des  travaux  sont  tout  de  même  à  réaliser.
Le bail précaire permettra à des porteurs de projet de démarrer leur activité avec un soutien fort
de la ville puis de pérenniser leur présence en poursuivant sur un bail commercial classique.
Tout  au  long  de  la  première  année  de  test,  le  manager  de  centre-ville  accompagnera  le
nouveau commerçant notamment sur des animations afin de promouvoir cette nouvelle offre
commerciale.
Le local  sis N°15 rue Roger  Salengro (anciennement  Anis  et  Chocolat)  à  destination  de
boutique test (bail  dérogatoire de 6 mois renouvelable une fois) non mutable en bail  3/6/9.  
En  effet  ce  local  est  mobilisable  rapidement  avec  des  travaux  toutefois  à  réaliser.
Le local est déjà équipé de grands placards et de banques d’accueil et pourra permettre aux
porteurs de projets de tester leur concept sur une courte durée à loyer très modéré sans gros
investissement mobilier.
Tout au long de l’occupation de la boutique test le manager de centre-ville accompagnera le
nouveau commerçant notamment sur des animations afin de promouvoir cette nouvelle activité
du centre-ville mais également sur une future installation dans un autre local à bail commercial
3/6/9 sur la rue Roger Salengro prioritairement.

Le  local  sis  N°37  rue  Roger  Salengro est  fléché  (anciennement  Épicerie  de  produits
exotiques) à destination de boutique classique en bail  commercial  3/6/9 loyer modéré dans
l’optique de favoriser l’accueil d’un commerce de destination prioritairement, par exemple de
type métiers de bouche et ce, toujours dans l’objectif de redynamiser la rue.
L’attribution  des locaux se fera sur  dossier  de candidature  constitué  d’une présentation  de
l’entreprise, d’un business plan et d’une intervention de 5 minutes des porteurs de projet.  Un
groupe de travail  composé d’élus, de techniciens, de représentants des commerçants et de
professionnels du secteur sera chargé, après étude des candidatures, de rendre un avis sur les
projets présentés.
L’objectif  est  d’ouvrir  à  court  terme  les  deux  boutiques  test  si  possible  d’ici  le  début  de
l’année 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le parcours résidentiel commercial tel que proposé.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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